
Groupe de travail « Éolien Offshore »

Réunion du 8 juin



Déroulement de la réunion

Tour de table
1. Rappel des éléments de contexte

– Un appel à projet national
– Le contexte électrique breton
– Le contenu de l’appel d’offre
– Les porteurs de projets identifiés

2. Propositions du Groupe de travail/ problématique
– Impacts sur les usagers/ conflits d’usages
– Impacts sur les fonds marins et la ressource
– Aménagement de ports
– Impacts visuels et tourisme
– Développement de la filière industrielle et création d’emploi
– Impacts sur les autres activités



Contexte national

5 zones 
propices 3000 

MW



Localisation

80 à 100 éoliennes 
dont l’implantation 
reste à préciser 
dans les 180 km2 
de la baie de Saint-
Brieuc (1/3)



Contexte électrique breton

• Une forte dépendance énergétique, un réseau fragile
• Une forte volonté politique: le pacte électrique br eton

– Sécurisation de l’approvisionnement électrique
– MDE
– Développement des énergies renouvelables

1739 GWh en 2009/
8970 GWh en 2020 (X 5) 

En 2015: 1450 GWh grâce au parc éolien offshore de 500 MW



Appel d’offre- Rappel du calendrier

2010 2011 2012 2013 2015
2018
-19

Mise en 
exploitation 
des parcs

Fin de l’étape de 
« levée des risques » 

Lancement du 2éme 
appel d’offre

Construction 
progressive des 
installations

Sélection des lauréats

Concertation- sélection 
des zones d’implantation

Février: consultation 
/projet de cahier des 
charges

Juin: lancement de 
l’appel d’offre

Nov-déc: remise des 
offres



Appel d’offre- Contenu (provisoire)

Critères Note max Détail du critère Détail note (D3, D8)

Prix 40

Volet 
industriel

40

Capacités de production (12)
Impacts des activités 

industrielles (8)
Maturité du projet-réduction des 

risques (18)
Recherche et développement 

(2)

Ports: identification, accords conclu
Industrie: accords conclu, 

contribution au développement, % 
réservé aux PME, emploi

Environnement: empreinte carbone
Services: actions de formation

Activités 
existantes et 
environneme
nt

20

Minimisation de l’emprise de 
l’installation sur le domaine 

maritime (10)
Impacts sur les activités 

existantes (4)
Réduction des impacts sur 

l’environnement (4)
Suivi environnemental (1))

Démantèlement (1)

Impacts activités : identification, 
impacts et démarches

Pêche: aménagements prévus pour 
faciliter pratique

D9: avis des acteurs locaux



Les porteurs de projets
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���	�
�

Consortium en cours de constitution 
(plusieurs parcs dont usine en 

France?)

Consortium constitué avec 
contrats d’exclusivité sur 

les 5 parcs

Autres Développeurs

Autres Turbiniers
La liste n’est pas exhaustive, car 
certains construisent leur projet de 
manière plus discrète pour des raisons 
stratégiques.



La problématique

• Comment le territoire des Côtes d’Armor 
peut-il profiter au mieux des opportunités 
qu’offre le projet de parc éolien offshore en 
Baie de Saint-Brieuc ?



Enjeux pour le territoire

• Enjeux économiques
– Développement d’une filière 

industrielle
– Impacts sur les autres activités 

économiques
– Aménagement d’un port
– Une manne financière
– Problématique de 

l’approvisionnement en énergie 
électrique de la Bretagne

• Enjeux environnementaux
– Une énergie renouvelable
– Impact sur les fonds marins
– Impact visuel

• Enjeux sociaux
– Création d’emploi
– Formation
– Impacts sur les usagers 

de l’espace maritime
– Diversifications et 

reconversions
– Acceptabilité du projet



Enjeu impacts sur fonds marins et la ressource

• Association: 
– Destruction des fonds
– La zone retenue est un 

milieu riche

• Comité des pêches:
– Dégradation des milieux 

marins et des stocks 
halieutiques

– Versement de 
compensations

– Taxe éolienne (pour des 
projets d’exploitation 
durable des ressources 
halieutiques)



Propositions

• Association: 
– Une mesure de l’impact environnemental assurée par une structure 

indépendante (non financée par un porteur de projet)
– Attention aux récifs artificiels: ils doivent être conçus pour jouer ce 

rôle 
– Privilégier l’éolien flottant et les autres énergies marines (la baie de 

Saint Brieuc a la 5ème plus importante amplitude de marée au 
monde)

– Ne pas implanter d’éoliennes sur les milieux remarquables, riches 
en biodiversité, dits milieux sensibles 

• Comité des pêches:
– Expérimentation sur les récifs artificiels (risque d’attirer des 

espèces prédatrices)
– Choix de fondations de type jacket, moins impactant pour les fonds 

marins
– Compensations: ensemencement de coquillages, marquage des 

espèces



Enjeu  impact sur les usagers/ conflits d’usages

• Pêcheurs:
– En phase de construction, gel de la zone durant 3 ans
– En phase d’exploitation: interdiction de navigation? Réduction du 

territoire navigable? (conflits d’usages entre plaisanciers, 
entreprises d’extraction, pêcheurs côtiers et autres pêcheurs)

– Perturbations radars possibles



Propositions

• Association: 
– Les éoliennes flottantes, adaptées à nos fonds marins et non 

soumises aux conflits d’usage (éloignement à la côte)

• Comité des pêches:
– Exclusion des projets qui se situeraient dans la partie sud de la 

zone de 180 km2 identifiée pour l’implantation des éoliennes
– Un alignement des linéaires parallèle au courant principal de marée 

(possibilité de naviguer pour les arts trainants et dormants)
– Un ensouillage des câbles le long de câbles déjà existants
– Donner la priorité aux pécheurs qui souhaitent assurer le pilotage 

des activités de transport en mer (équipages).  



Enjeu aménagement de ports

• Préfecture
– nécessité pour les entreprises du 22 de se 

rapprocher du site de construction

• CCI
– A l’heure actuelle, aucun port ne convient 

parfaitement pour l’accueil de la maintenance



Propositions

• Comité des pêches de Paimpol:
– Aménagement du port de Loguivy

• BDI:
– Choisir rapidement un port de maintenance dans le 22 sur lequel il faudra 

réaliser des investissements

• Préfecture:
– Un choix à faire pour le port de maintenance, mais des questions à trancher au 

préalable (pb de place à Saint-Quay, financement des aménagements sur 
Loguivy)

– Nécessité de jouer ensemble la carte bretonne pour le port de construction (lien 
avec filière industrielle)

• GT:
– Investir pour aménager un port de maintenance costarmoricain, dans une 

vision de long terme (deuxième round d’appel d’offre national en 2013).
– Réaliser une étude similaire à celle de Loguivy sur les autres ports 

envisageables



Enjeu impact visuel + tourisme

• Mairie d’Erquy:
– Importance du tourisme pour le département (2ème secteur 

d’activité)/ Une activité phare: la ballade (74%)
– Le projet offre au territoire, grâce à ses aspects innovant  

précurseur et durable, une image positive.
– Dégradation de la perception du paysage

• EGIS:
– Les simulations montrent que l’impact visuel est limité 



Propositions

• Mairie d’Erquy:
– Valoriser l’image du territoire via une 

communication touristique sur le projet.
– Développement d’un tourisme industriel destiné 

aux acteurs économiques ainsi qu’à la clientèle 
familiale(exemple Danemark).

– Création d’un lien entre le projet, et la population 
via une sensibilisation du milieu scolaire local et 
départemental (classe verte).

• EGIS:
– Intégration paysagère des machines (choix des 

alignements et des matériaux)



Enjeu développement de la filière industrielle
• AMO:

– Certaines compétences sont présentes au niveau local, les 
porteurs de projet doivent les utiliser.

• Préfecture:
– Les entreprises du 22 sont de taille réduite par rapport aux 

besoins du parc.
• PwC:

– Un fort potentiel de croissance de l’éolien offshore en Europe et 
en France (20 milliards d’investissement  en France d’ici 2020).

– Nombreux clusters spécialisés constitués (environ 400 
entreprises).

• BPN
– Les besoins des donneurs d’ordre en sous-traitance sont 

important, l’offre des entreprises régionale doit s’insérer dans ce 
marchés porteurs.

• BDI
– De nombreux marchés et compétences  sont sollicités mais 

actuellement peu développées par exemple la maintenance 
sous-marine (plongeurs, robots), technologies marines 
innovantes, transport par hélicoptère.



Propositions
• AMO:

– Création d’une association pour se faire connaître auprès des porteurs de projet.
– Créer dans chaque profession une association, un partenariat dans une 

stratégie de mutualisation et d’interlocuteur unique.
• Préfecture:

– Créer des alliances, acquérir des licences auprès de gros industriels
• PwC:

– Créer une filière industrielle compétitive ,basée sur l’innovation (seul moyen 
de différenciation pour la France).

– Créer une filière industrielle intégrée (tout corps de métiers).
• BPN

– Informer les entreprises du 22 (rôle CI22 ?)de la réactualisation de l’annuaire 
des entreprises bretonnes et les inciter à l’intégrer.

– Les entreprises du 22 peuvent participer aux activités de construction et 
d’assemblage sur le port de Brest.

• BDI
– Les entreprises régionales doivent se positionner sur les marchés porteurs et 

les niches peu exploitées (Robots, plongeurs hélicoptères etc.).
• Groupe de travail:

– La CCI peut assurer un rôle d’information (quels moyens?),de mise en 
relation des entreprises avec les porteurs de projet.



Enjeu emploi et formation

• BDI: 
– La base vie située sur le port de maintenance aura un impact sur 

les activités hôtelière et de restauration et donc sur l’emploi local 
pendant 20 ans minimum.

• PWC: 
– Perspectives d’avenir :  en 2030 on prévoit 215 000 empois dédiés 

à l’éolien offshore en Europe.

• Groupe de travail: 
– Estimation de l’impact emploi :

• Impact global d’environ 2 000 à 4 000 équivalents temps plein 
sur toute la période de construction (3 à 4 ans).

• Impact activités de maintenance et d’exploitation entre 40 et 
100 équivalents temps plein par an (au moins 20 ans).

– Formation: Formation dans l’éolien terrestre mais pas de 
formations dans l’offshore en Bretagne et peu en France.



Propositions

• BDI:
– Pour maximiser l’emploi local il faut devancer la demande des 

porteurs de projet et proposer une offre « clé en main » (Rôle 
d’information CCI 22 ?).

• AMO:
– Chaque profession doit s’organiser et proposer UN interlocuteur 

identifié.

• PWC:
– Il faut garantir aux structures de formation des débouchés

professionnels pour les inciter à créer de nouvelles formations.

• Groupe de travail:
– Pour maximiser l’emploi local, l’Etat doit (dans l’appel d’offre) 

accorder un nombre de points important à l’ancrage local des 
activités.

– Il faut créer de nouvelles formations dédiées aux énergies marines 
et « Maritimiser » les formations existantes .


